syndrome Tanguy Tanguy (le film) + Chambre avec vieux (article)


Tanguy d’Etienne Chatiliez (2001-comédie)
( L’affiche de Tanguy 
a.  Les personnages

D’après l’affiche du film, imaginez qui sont Édith, Paul et Tanguy (leur âge, leur personnalité, leurs relations, leur activité professionnelle, leur mode de vie).
	................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

	





b.  « À 28 ans, il habite toujours chez ses parents. »
( Les raisons

(À votre avis, pour quelles raisons Tanguy vit encore chez ses parents ?  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(D’après vous, pourquoi les jeunes vivent de plus en plus longtemps chez leurs parents ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Les conséquences

(D’après l’affiche, comment les parents et Tanguy vivent-ils cette situation ? 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(Selon vous, quelles peuvent-être les conséquences relationnelles d’une telle situation familiale ?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
( Idée originale du scénario
L’idée est venue d’un article de la presse italienne sur une femme ayant voulu expulser son fils de 31 ans du foyer familial.  Elle avait fait changer les verrous et lui l’avait alors trainée en justice.
Source : www.artezia.net 
(Citez d’autres moyens directs ou indirects d’expulser un enfant du domicile familial :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(À partir de cette information, imaginez le synopsis du film :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(Selon vous, la justice se montre généralement plutôt favorable (à l’enfant  (aux parents.  Justifiez :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Le procès et ses conséquences
(L’avocat de Tanguy a choisi un article du Code civil pour défendre son client.  
Retrouvez-le dans le code du mariage (Code Civil - Livre Premier - Titre V).  Justifiez votre choix :
……………………………………………………………………………………………………………………….

Chapitre V : Des obligations qui naissent du mariage
	Article 203 (Loi du 17 mars 1803)
Les époux contractent ensemble, par le fait seul du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs enfants.
Article 204 (Loi du 17 mars 1803)
L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère pour un établissement par mariage ou autrement.
Article 205 (Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 art. 3)
Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin.
Article 206 (Loi du 9 août 1919)
Les gendres et belles-filles doivent également et dans les mêmes circonstances, des aliments à leur beau-père et belle-mère, mais cette obligation cesse lorsque celui des époux qui produisait l'affinité et les enfants issus de son union avec l'autre époux sont décédés.
Article 207 (Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 art. 3)
Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques.
Néanmoins, quand le créancier aura lui-même manqué gravement à ses obligations envers le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou partie de la dette alimentaire.

	Article 207-1 (Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 art. 3)
La succession de l'époux prédécédé doit les aliments à l'époux survivant qui est dans le besoin. Le délai pour les réclamer est d'un an à partir du décès et se prolonge, en cas de partage, jusqu'à son achèvement.
La pension alimentaire est prélevée sur l'hérédité. Elle est supportée par tous les héritiers, et en cas d'insuffisance, par tous les légataires particuliers, proportionnellement à leur émolument.
Toutefois, si le défunt a expressément déclaré que tel legs sera acquitté de préférence aux autres, il sera fait application de l'article 927.
Article 208 (Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 art. 3)
Les aliments ne sont accordés que dans la proportion du besoin de celui qui les réclame, et de la fortune de celui qui les doit.
Le juge peut, même d'office, et selon les circonstances de l'espèce, assortir la pension alimentaire d'une clause de variation permise par les lois en vigueur

Article 209 (Loi du 17 mars 1803)
Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des aliments est replacé dans un état tel, que l'un ne puisse plus en donner, ou que l'autre n'en ait plus besoin en tout ou partie, la décharge ou réduction peut en être demandée.
Article 210 (Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 art. 48 III)
Si la personne qui doit fournir des aliments justifie qu'elle ne peut payer la pension alimentaire, le juge aux affaires familiales pourra, en connaissance de cause, ordonner qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle devra des aliments.
Article 211 (Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 art. 48 III)
Le juge aux affaires familiales prononcera également si le père ou la mère qui offrira de recevoir, nourrir et entretenir dans sa demeure, l'enfant à qui il devra des aliments, devra dans ce cas être dispensé de payer la pension alimentaire



(Selon vous, qui va gagner le procès?  Argumentez.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

(À partir de votre hypothétique issue du procès, imaginez la suite et la fin du scénario :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

(Visionnez maintenant le chapitre 12 (dvd expulsion + procès) de Tanguy, comparez votre version à celle de la comédie :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

( Tanguy, une fiction ou une réalité ?
(Que pensez-vous du cas de Tanguy ? Est-il courant, exceptionnel, etc?  Justifiez.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

« Chambre avec vieux » (extrait du dossier Immobilier du Canard Enchaîné)
Les enfants qui tardent à partir de chez leurs parents ou y reviennent faute de pouvoir trouver un appartement, c’est fréquent. (…)

L’article …. du Code civil le précise en toutes lettres : « …………………………………………………………………… »  Et ce n’est pas parce qu’il a atteint 18 ans qu’on peut lui demander de faire ses valises.  Tout enfant majeur qui s’estimerait délaissé peut exiger de ses géniteurs une pension au titre de cette obligation d’assistance.  Encore faut-il que le « bambin » soit vraiment dans le besoin.  En 2001, la cour d’appel de Pau a autorisé l’expulsion d’un enfant qui allait sur ses … 44 ans.  Non content d’envahir depuis belle lurette l’espace vital parental « alors qu’il disposait de moyens de subsistance suffisants », le fiston plein de gratitude cognait sa mère.  La justice s’est fâchée.   Mais le cas d’Aurélie, 26 ans et Selim, 25 ans, est plus fréquent.  Ils habitent chez les parents de Selim.  Avec 2800 euros de salaire à deux, ils auraient les moyens de se payer un appartement.  Mais ils sont porteurs d’une tare rédhibitoire.  Ils sont intérimaires et recherchent toujours un deux ou trois-pièces.  Après le privé, ils ont tenté le HLM.  On leur a annoncé un délai d’attente de vingt-quatre à trente-six mois.  Ça fait long.  Notamment pour les deux petits frères de Selim, qui ont cédé leur chambre au couple et campent dans le salon.  Et vu la faible capacité d’accueil en HLM et dans le privé pour cause de proprétaire frileux, les Tanguy qui, de fait, ont un toit au-dessus de leur tête ne sont pas une espèce en voie de disparition.  

(Complétez l’article et comparez le cas de Tanguy aux deux exemples présentés ci-dessus :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
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